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L’arrêté du 8 août 2012, paru au Journal Officiel du 19 août 2012, porte extension des accords 
régionaux du 12 octobre 2011 relatifs : 

 Aux salaires minima ; 
 Aux indemnités de petits déplacements, aux primes pour travaux occasionnels et d’outillage; 

 
Applicables aux ouvriers employés dans les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à 10 salariés. 
 
Ces 2 grilles deviennent donc applicables à toutes entreprises occupant jusqu’à 10 salariés, pour 
les ouvriers. 
 
 
 
 

MINIMA OUVRIERS DU BATIMENT au 1er janvier 2012 

Diplôme ou Titre pro. 

correspondant 

CATEGORIE 

PROFESSIONNELLE 
COEFF. 

Mensuel brut de base Taux horaire 

Sans diplôme, ni titre 

professionnel 

Niveau I 

Ouvrier d’exécution 

Position 1 

Position 2 

 

 

150 

170 

 

 

1 405,00 € 

1 415,00 € 

 

 

9,26 € (1) 

9,33 € (1) 

CAP / BEP 

Titre Pro. Niveau V 

Niveau II 

Ouvrier Professionnel 

185 1 457,90 € 9,61 €  

Brevet Pro. 

Bac Pro. 

Titre Pro. Niveau IV 

Niveau III 

Compagnon Professionnel 

Position 1 

Position 2 

 

 

210 

230 

 

 

1 626,40 € 

1 761,20 € 

 

 

10,72 €  

11,61 €  

Brevet de Maîtrise 

BTS 

Titre Pro. Niveau III 

Niveau IV 

Maître ouvrier /  

Chef d’équipe 

Position 1 

Position 2 

 

 

 

250 

270 

 

 

 

1 896,00 € 

2 030,80 € 

 

 

 

12,50 €  

13,39 € 

 
(1) Le SMIC au 1er juillet 2012 étant passé à 9,40 €, les salaires minimaux des coefficients 150 et 

170 sont revalorisés à 9,40 €. 
 
Autres valeurs fixées par l’accord paritaire régional du 12 octobre 2011 :  
Prime d’outillage : 8,50 €uros : la prime d’outillage est due dès lors que le salarié utilise ses propres 
outils sur les chantiers. 
Prime de paniers : 8,90 €uros Attention aux limites d’exonération 8,40€ pour 2012. 
Prime horaire pour travaux occasionnels : 0,80€ de l’heure 

 
 

Grille de salaires ouvriers 
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L’accord paritaire du 12 octobre 2011, étendu par arrêté du 8 août 2012 (JORF du 19/08/2012), fixe les indemnités 

de petits déplacements comme suit :  

 

ZONES KILOMETRES 

Indemnités de transport 

Véhicule personnel 

 

Indemnités de trajet 

Passager d’un véhicule 

d’entreprise 

IA de 0 à 5 km 1,42 € 1,08 € 

IB de 6 à 10 km 2,10 € 1,67 € 

2  de 11 à 20 km 3,83 € 2,79 € 

3 de 21 à 30 km 6,10 € 4,05 € 

4 de 31 à 40 km 7,90 € 5,00 € 

5 de 41 à 50 km 9,85 € 7,38 € 

6 Au-delà 
Nb Kms *9,85 

45 

 
Nb Kms * 7,38 

45 

 

Les zones concentriques sont définies par la convention collective des ouvriers du bâtiment (Art.VIII-13). 

 

 

Grille des indemnités de petits déplacements  IPD 


